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M. Emmanuel Macron
Président de la République

Palais de l’Elysée
55 rue du Faubourg-Saint-Honoré

75008 Paris

A …………………………………………………….., le ….../….../2022 

Monsieur le Président de la République, 

A la  suite d’informations reçues par l’ACAT-France,  je  suis  particulièrement inquiet(e)  du
renouvellement de la détention administrative de Salah Hamouri. 

Cet avocat et défenseur des droits humains franco-palestinien est détenu de façon arbitraire
depuis le 7 mars 2022 pour son seul engagement pacifique pour la défense des droits humains en
Palestine. 

Nous savons l’engagement de la France sur le cas de Salah Hamouri, aussi je vous demande
d’intervenir  auprès  de  vos  interlocuteurs  israéliens  pour  obtenir  sa  libération  immédiate,
l’annulation  de  la  décision  du  18  octobre  2021  portant  sur  la  révocation  de  sa  résidence
permanente à Jérusalem et pour permettre à son épouse Elsa Lefort et ses enfants, de se rendre en
Israël et dans les territoires occupés palestiniens, sans entrave ni restriction. 

Je  vous  prie  d’agréer,  Monsieur  le  Président  de  la  République,  l’assurance  de  ma  haute
considération. 

L’ACAT-France est membre de la Fédération internationale de l'Action des chrétiens pour l'abolition de la torture (FIACAT)
ayant statut consultatif  auprès des Nations-unies


